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SYLLABUS 
PROGRAMME : si le cours s’inscrit dans une formation complète 

TITRE DU COURS : FASHION TECH ET ECO-RESPONSABILITE 

Nombre minimum de stagiaires par session : 3 
Nombre maximum de stagiaires par session : 10

 

1. PRE-REQUIS / MODALITES D’ACCES : cette partie décline les compétences techniques, sociales et/ou 

organisationnelles nécessaires à l’accession au cours. 

Marque de mode, étudiant en école de mode, créateur porteur de projet, reconversion 
professionnelle 

 

2. DESCRIPTIF DU COURS : cette partie décline la définition du thème abordé, ses enjeux, le travail 

demandé, le matériel obligatoire, le temps de travail, etc. 

- En quoi les nouvelles technologies peuvent accompagner les entreprises dans une 
démarche plus vertueuse ?  

- Cette formation va vous immerger au cœur de la révolution du secteur de la mode à l’ère 
du digital : biofabrication, traçabilité (block chain, NFT, marquage ADN), intelligence 
artificielle, mode numérique et métavers, retail augmenté, smart textiles, wearables … 

 

3. OBJECTIFS DU COURS : cette partie décline le ou les savoir-faire spécifiques à acquérir, les compétences 

techniques, éventuellement organisationnelles, sociales, émotionnelles et informatiques. 

 
- Comprendre les différentes dimensions et technologies regroupées sous le terme Fashion 

Tech  
- Appréhender les enjeux et perspectives du point de vue de l’innovation et de l’éco-

responsabilité de la Fashion Tech 
- Connaître les outils de la Fashion Tech et leurs applications possibles 
 

 

4. CONTENU (thèmes abordés et activités) 

 
CONTENU (thèmes abordés et activités) 

- Biofabrication 

- Traçabilité 

- Prévision des tendances et recommandation de produits 

- Conception créative / confection  

- Commercialisation / retail 

- Smart textiles et wearables 
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5. MODE D’EVALUATION DES APPRENTISSAGES : cette partie décline les règles de l’évaluation  
(adaptable) 

 TRAVAIL INDIVIDUEL TRAVAIL COLLECTIF 

CONSIGNES  
(Préciser la nature du 
travail demandé (QCM, 
écrit, devoir sur table, 
oral…) 

 
N/A 

N/A 

POURCENTAGE DE 
LA NOTE 

Examen : N/A 
Assiduité et engagement : 

100 % 

6. LE FORMATEUR : 

 
Marion Foret, expertise matières, formatrice et consultante en mode éco-responsable. 
 
 
 
 

 

 


